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Le 20 avril 2017, la Cour suprême de Russie a rendu son verdict dans une affaire 
opposant le ministère de la Justice russe aux Témoins de Jéhovah (TJ) de Russie. 
Débutées le 5 avril les audiences devaient permettre de statuer sur le caractère 
extrémiste de l’organisation et son interdiction. Considérant que les pratiques du 
groupe violent la loi fédérale contre les activités extrémistes, la Cour a décidé de 
répondre favorablement à la demande du ministère de la Justice en interdisant 
les Témoins de Jéhovah. Ils ont fait appel de la décision, mais le 24 avril 2017 le 
tribunal du quartier Zamoskvoretski de Moscou a entériné la décision de la Cour 
suprême.

Le ministère de la Justice russe avait porté plainte le 15 mars 2017 devant la 
Cour suprême de Russie pour réclamer la fermeture et la confiscation des biens 
du siège national des Témoins de Jéhovah de Saint-Pétersbourg, de leurs 395 
organisations locales et de leurs 2 300 congrégations. En outre le ministère 
avait également demandé que l’organisation figure sur la liste des organisations 
extrémistes.

Les TJ étaient accusés « de diffuser de la littérature interdite, de ne pas appliquer 
les mesures de prévention contre les manifestions extrémistes, et de financer des 
organisations régionales déjà interdites par la loi ». Selon Svetlanba Borisova, 
une représentante du ministère de la Justice, les TJ « représentent une menace 
aux droits des citoyens, à l’ordre public et à la sécurité publique ».

Selon la Cour, le refus de transfusion sanguine représente une menace pour 
la santé. De plus l’idée selon laquelle leur croyance serait meilleure que les 
autres violerait la législation sur l’anti-extrémisme. Le refus de s’impliquer dans 
la vie politique (refus de vote, de participer aux cérémonies commémoratives) 
est perçu comme suspect par l’État russe, et ce d’autant plus que le groupe est 
originaire des États-Unis. La pratique de l’ostracisme est également une pratique 
mal acceptée en Russie où la notion de famille est très importante. Pour la Cour 
tout cela pourrait constituer un risque de trouble à l’ordre public.

Pour les 175 000 fidèles russes du mouvement, cette décision entraîne un 
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risque de deux à six ans de prison s’ils confessent leur foi en public (prosély-
tisme, porte à porte).

Les TJ du monde entier se sont mobilisés et ont envoyé de nombreux 
courriers pour faire pression sur le ministère de la Justice et sur les membres du 
gouvernement russe. Selon le représentant belge du mouvement, ils ont été si 
nombreux que cela aurait engorgé les bureaux de poste.

Sur la scène internationale, les réactions sont nombreuses. L’Union Européenne, 
la Commission d’Helsinki, la Commission des États-Unis sur la liberté religieuse 
internationale condamnent, au nom des droits de l’homme et du respect de la de 
la liberté religieuse, les mesures prises par l’État russe.

Les associations de défense des droits de l’homme soupçonnent l’État russe 
d’utiliser les TJ pour envoyer un message à ceux qui n’iraient pas dans son sens. 
D’autres pensent que c’est une façon pour l’État russe de faire main basse sur le 
considérable patrimoine immobilier de l’association.

Lloyd Evans, ex-Témoin de Jéhovah, pense que l’interdiction risque d’être 
contre-productive. Il craint que cela nourrisse leur récit de persécution et mène 
les adeptes à la clandestinité avec pour conséquence de laisser les abus commis 
par le groupe échapper à tout contrôle. Selon lui, l’interdiction ne fera que 
renforcer la Direction du mouvement en lui donnant raison sur l’imminence de 
la « Grande Tribulation ». A son avis, l’information fait bien plus de ravages dans 
les rangs des Témoins de Jéhovah que la répression. Rien que pour l’année 2016, 
le nombre d’adeptes russe a diminué de 2562 par rapport à l’année précédente.
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